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1- Résume non technique 

 
1. Procédure 

 
La communauté de communes du Celavu Prunelli a délibéré le 20 mars 2025 pour 
prescrire la procédure de déclaration de projet au sens de l’article L.300-6 du code de 
l’urbanisme pour la réalisation d’une cuisine centrale et un centre technique 
intercommunal mutualisé avec la commune de Bastelicaccia. 

 
Elle a également délibéré le 19 juin 2025 afin de lancer la mise en comptabilité du PLU 
de Bastelicaccia approuvé en 2007 et révisé en 2011, commune accueillant le projet. 

 
Les parcelles étant situées en discontinuité urbaine au sens de la loi Montagne, une 
demande de dérogation au titre de l’article L.122-5 du CU sera soumise à l’avis du 
conseil des sites. 

 
Le dossier sera mis préalablement à la disposition du public. Après avoir tirer le bilan de 
la concertation publique et après avoir arrêté par délibération du conseil 
communautaire, l’exa- men conjoint sera organisé. Le compte-rendu se substitue ici à 
l’avis des PPA et sera joint au dossier d’enquête publique avec celui du Conseil des 
Sites. La MRAe (Autorité environnementale) saisie dans le cadre d’une procédure cas 
par cas émettra à son tour un avis. 

 
L’enquête publique interviendra une fois cette étape de consultation achevée. 

 
2. Contexte Réglementaire et Procédure 

o Intercommunalité Celavu-Prunelli : L'intercommunalité Celavu-Prunelli, 
composée de 10 communes entre les vallées du Prunelli et de la Gravona 
compte 9000 habitants et continue sa croissance au rythme de +1,5% par an. 
Malgré le vieillissement constaté de la population, 45% des ménages comptent 
au moins un enfant. Le territoire au pro- fil rural et périurbain exprime des besoins 
sociaux a qui amènent à des actions struc- turantes notamment en faveur de la 
culture, de la petite enfance, des personnes âgées et des équipements publics. 
Cet EPCI ne dispose pas encore de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ou 
de Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi) ; celui-ci a été cependant 
prescrit prouvant la prise de conscience de mener des politiques com- munes à 
long terme pour assoir un développement durable. 

o Projet de Cuisine Centrale et Locaux Techniques : Avec un besoin d’au moins 
1000 repas/jour pour les écoles, les crèches et les ALSH, le projet de cuisine 
centrale répond à des besoins réels ; il permettra d’optimiser la gestion 
financière, de développer les circuits courts en misant sur la qualité et 
améliorera l’offre en service. Le projets de centre technique apportera un confort 
de travail et une optimisation des moyens pour les deux collectivités. 

 
Le projet vise à mobiliser deux parcelles situées à Bastelicaccia, propriété de la 
com- mune : ce choix résulte d’une prospection plus globale qui conforte le 
caractère stra- tégique de ce site à bien des égards : bonne accessibilité, pas 
d’enjeux agricoles, faible enjeu écologique, recyclage foncier… Ce projet est 
considéré d'intérêt général et 
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nécessite une mise en compatibilité du PLU de Bastelicaccia, en vigueur depuis 
2007 et révisé en 2011. 

 
2. Celavu-Prunelli : Contexte Intercommunal 

o Territoire et Démographie : L'intercommunalité Celavu-Prunelli s'étend sur 
381 km² et est principalement rurale, avec une population de 9 246 habitants en 
2022, en croissance de 19 % depuis 2011 ; croissance annuelle de +1,5% par 
an. La densité de population est passée de 10,5 hab/km² en 1968 à 24,2 
hab/km² en 2022, avec Baste- licaccia concentrant 46 % de la population à 233 
hab/km². La population est vieillis- sante à l’instar de la Corse et de la France. 

o Profil Socio-Démographique : La population active a augmenté, passant de 
72,8 % en 2011 à 78,5 % en 2022, tandis que le taux de chômage a diminué de 
10,0 % à 8,2 
% sur la même période. La médiane du revenu disponible par unité de 
consomma- tion était de 25 630 euros en 2021, avec 57,1 % des ménages 
imposés. 

 
3. Projets de Cuisine Centrale et de Locaux Techniques 

o Objet du Projet : Le projet intercommunal consiste en la création de deux 
équipe- ments publics : une cuisine centrale et un local technique mutualisé 
avec la com- mune de Bastelicaccia. Ces équipements sont contraints par des 
surfaces de plancher importantes, des flux quotidiens et une volumétrie 
nécessitant des terrains avec peu ou pas de pentes. 

 
Surface des Bâtiments : 
Cuisine Centrale : Environ 890 m². 
Locaux Techniques : Environ 714 m². 
Aires de Stationnement et 
Techniques : 
Création d'aires de stationnement pour les véhicules. 
Création d'aires techniques extérieures et de manœuvre, 
couvrant environ 674 m² et 5214 m² respectivement. 

o Localisation et Choix du Site : Le site retenu est une friche de 1,2 ha, 
anciennement occupée par des courts de tennis, située aux abords de la RT40 
et hors espace rési- dentiel. Plusieurs critères ont guidé le choix du site, 
notamment la surface minimale de 1 ha, une localisation stratégique, une 
bonne accessibilité, un moindre coût en termes de réseaux et équipements, une 
topographie adaptée, et un faible impact sur les terres agricoles et les espaces 
naturels. 

 
4. Impacts Environnementaux et Solutions 

o Environnement et Biodiversité : Le site est situé en dehors de tout périmètre de 
pro- tection environnementale et aucune zone humide n'a été observée. 
Cependant, des espèces exotiques envahissantes ont été identifiées, 
nécessitant leur éradication se- lon les protocoles. Le site se trouve dans un 
noyau de population de Tortue d'Her- mann, ce qui impose des mesures 
spécifiques pour éviter ou réduire les effets du projet sur cette espèce protégée. 

o Paysage et Patrimoine : Le site est visible depuis la RT40 mais reste à l'écart des 
vues dominantes. Il est situé dans la zone archéologique de Capitoro et est 
concerné par la servitude aéronautique de l'aérodrome d'Ajaccio, imposant une 
limite de hauteur des obstacles entre 60 m et 80 m au-dessus du terrain naturel. 

o Consommation en eau : elle est estimée à minima entre 15 et 30 m3/jour 
sans compter le centre de lavage. La parcelle est raccordée au réseau 
public mais des moyens seront recherchés pour réduire les besoins. 
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o Circulation : au quotidien les VL des agents, les camions de livraison et les 

camions bennes utiliseront cette voie de desserte locale en impasse ; le week-
end cette circu- lation sera moindre. Une seule maison est directement 
impactée par ces nouveaux flux car la route longe l’avant de celle-ci qui est par 
ailleurs implantée aux abords même de l’entrée du site. 

o Production de déchets ; Afin de fournir une estimation grossière des volumes 
de dé- chets produits, nous retiendrons le ratio de l’ADEME de 115 g par repas 
ou convive. Estimant que plus de 80% des déchets sont produits sur site, alors 
1500 repas x 0.115 g = 172 kg/j et 24,5 tonnes par an pour 215000 repas 

 
Le site n'est pas directement raccordé à la STEP, mais une bouche d'égout 
existante est présente au droit de la parcelle. 

 
La STEP de Bastelicaccia a une capacité nominale de 2000 Équivalents Habitants 
(EH) et traite un débit moyen de 191 m³/jour, avec un débit maximal de 332 
m³/jour. 

 
La charge maximale en entrée est de 1214 EH. Avec une marge d’environ 

800 EH, la STEP est en mesure de traiter l’apport nouvel issu de ce projet. 

Sans compter le poste de l’aire de lavage, les eaux usées à prendre en charge 
sont évaluées à environ 380 - 400 EH. Ceci représente la moitié de la charge 
supplémentaire que peut encore accepter la STEP. 

 
La station produit environ 27 m³/jour de boues, ce qui représente une quantité 
signi- ficative de déchets à gérer. 

 
5. Bilan 

o Projet d'Intérêt Général (PIG) : Le projet de cuisine centrale et de locaux 
techniques intercommunaux à Bastelicaccia est considéré comme un projet 
d'intérêt général car il permet d’améliorer le service public, optimise la gestion 
communal et les dépenses et stimule les circuits courts. Il nécessite une mise 
en compatibilité du PLU de Basteli- caccia et une étude de discontinuité urbaine 
pour se conformer à la loi Montagne. 

o Avantages du Site Retenu : Le site retenu est favorable au projet en raison de sa 
loca- lisation stratégique, de son accessibilité, de son faible impact 
environnemental et de sa conformité avec les critères de surface, de 
topographie et de moindre coût en termes de réseaux et équipements. 

o Principaux impacts : le projet introduit des nuisances nouvelles qui s’ajoutent à 
celles générées par la présence de la RT. Il s’agit essentiellement des flux de PL 
et de VL sur cet axe, surtout en semaine ; les moteurs des climatiseurs sont 
également source de bruit. S’ajoute à cela la présence potentielle de la tortue 
d’Hermann. Des mesures pré- ventives seront mises en place en amont du 
chantier. En dernier lieu, le fonctionne- ment de ces deux établissements va 
générer une consommation d’eau importante ( à minima 15 m3/j et va produire 
des déchets compostable à hauteur de 24 t/an ainsi que 400 EH en eaux usées. 
Certaines données restent inconnues notamment les be- soins en eau pour le 

centre de lavage ou les volumes de déchets de type « embal- lage. »: 
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1- Contexte réglementaire et procédure 

a. Le choix de la procédure 
 
 

L’intercommunalité du Celavu-Prunelli ne dispose pas à ce jour de SCoT ou de PLUi. Cet EPCI 
mène depuis plusieurs années des actions sur l’ensemble de son territoire en faveur de la culture, de la 
petite enfance ou des équipements structurants en prenant en compte les documents d’urbanisme en place ou 
tout simplement le RNU. Parfois des procédures de modifications ou de révision sont nécessaires pour adapter 
lesdits documents aux projets. 

Dans le cas du présent projet de cuisine centrale et de locaux techniques, l’intercommunalité souhaite 
mobiliser un terrain situé à Bastelicaccia et dont la commune est propriétaire. Pour la réalisation de ce 
projet d’intérêt général, il est donc nécessaire d’intervenir auprès du document d’urbanisme de 
Bastelicaccia, à savoir un PLU. En effet, Bastelicaccia est dotée d’un PLU depuis 2007 et révisé en 2011. Une 
révision générale est en cours. 

L’intercommunalité a procédé à une prospection foncière large sur l’ensemble de son territoire en tenant 
compte des documents de planification urbaine, des terres agricoles, de l’accessibilité et de la surface 
recherchée. Le positionnement de la cuisine centrale est appréhendé de manière stratégique par rapport à son 
accessibilité et aux flux générés quotidiennement. Pour les locaux techniques, s’ajoutent aussi les 
nuisances induites par leur usage. Ainsi, la proposition communale de faire usage d’une friche, située aux 
abords de la RT hors espace résidentiel, est apparue comme étant suffisamment pertinente. Les parcelles 
concernées sont la D2716 et D2718, d’une contenance approximative de 1,2 ha sont classées en zone 
UCs et Np. Elles sont en discontinuité urbaine au sens de l’article L.122-7 du code de l’urbanisme . 

Elles étaient anciennement occupées par des courts de tennis, aujourd’hui en friche. Les parcelles sont 
dans un renfoncement surplombé par la RT et par les locaux techniques de la CDC et son terrain. 
L’environnement dans laquelle se situe cette parcelle est très favorable au projet intercommunal car il est 
dégradé d’un point de vue paysager, présente peu d’enjeux environnementaux et son positionnement est 
optimal. 

Ainsi, le conseil communautaire a délibéré le 20 mars 2025 pour prescrire la procédure de déclaration de 
projet (l’article L.102-1) l’autorisant à saisir la commune de Bastelicaccia afin de rendre compatible le PLU de 
ladite commune. La procédure est doublée d’une étude de discontinuité urbaine au titre de l’article L122-
7 du code de l’urbanisme. 

 
b. La conduite de la procédure 

 
Par décision du conseil communautaire, l’intercommunalité du Celavu-Prunelli a délibéré comme suit : 

- 20 mars 2025 Etude de discontinuité au titre de la loi Montagne et saisine du Conseil 
des Sites 

- 19 juin 2025 Procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
PLU de Bastelicaccia 

La procédure est régie comme suit : 

La commune de Bastelicaccia étant soumise aux dispositions de la loi Montagne, le principe de continuité 
urbaine s’impose. La loi montagne instaure cependant des exceptions à la continuité urbaine sous réserve : 
les exceptions au principe de l’urbanisation en continuité sont au nombre de huit, énumérées notamment 
par les articles L. 122-5 à L. 122-7. 

Le site d’implantation étant, dans ce cas de figure, éloigné du centre urbain et des limites de 
l’agglomération, la commune procède dans un premier temps à la réalisation d’une étude de discontinuité. 
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Étude justifiant l’urbanisation en discontinuité dans un SCoT ou un PLU. 
Cette dérogation a été introduite par la loi Urbanisme et Habitat de 2003. Elle est 
aujourd’hui prévue à l’article L. 122-7 alinéa premier. En vertu de cette disposition, 
l’urbanisation en discontinuité peut être admise si le SCoT ou le PLU comporte une 
étude dite « de discontinuité ». 
Cette étude devra démontrer la compatibilité de l’urbanisation en discontinuité prévue 
par le SCoT ou 
le PLU avec : 
• les objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières ; 
• la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus 
aux articles L. 122-9 et L. 122-10 ; 
• la protection contre les risques naturels. 
Cette démonstration devra être effectuée au regard des « spécificités locales » : Il est 
donc souhaitable que cette étude comporte notamment une analyse des caractéristiques 
du site et de l’urbanisation existante, de la configuration des lieux, une description 
précise du projet et du parti d’aménagement et de l’intégration de ce projet dans 
l’environnement. 
L'étude de discontinuité sera intégrée dans un SCoT ou un PLU selon les procédures de 
droit commun en matière d’évolution de ces documents d’urbanisme. 
Dans le cadre d'une élaboration ou d'une révision, l'étude doit être soumise, avant l'arrêt 
du projet, à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites 
(CDNPS) compétente et être jointe au dossier d’enquête publique (article R. 122-1). 

            

 

 

 

a) 

b) 

 
c) 

 

           

           

 
 

 

 
Le projet est acté comme un PIG (projet d’intérêt général) au titre de l’article L.102-1 du code de 
l’urbanisme. 

Etablissement de service public, la nouvelle école répond de toute évidence à un impératif. 

La procédure de mise en compatibilité du PLU suivra afin de matérialiser réglementairement les 
changements à apporter au PLU approuvé. 
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Une réunion de travail a eu lieu à Bastelicaccia en juin 2025 en présence de la DDT et de la 
CDC. 

Les documents ont été mis à disposition du public durant un mois du 21 août 2025, au 21 
août 2025 en mairie de Bastelicaccia et au siège de l’intercommunalité. L’information du 
public s’est faite par affichage, site web intercommunal, voie de presse locale. 

- Mise à disposition du dossier avec un registre 

- Publication dans la presse et affichage 

L’Autorité Environnementale sera saisie et son avis joint au dossier d’enquête publique. Le 

conseil des sites est saisi au titre de l’étude de demande de dérogation de la continuité 
urbaine. 

 
c. L’examen  conjoint  

 
La commune sollicitera, après arrêt, les PPA pour un examen conjoint qui donnera lieu à 
compte-rendu de réunion joint au dossier d’enquête publique. 

 
d. L’enquête  publique, les conclusions et l’approbation 

 
Article L153-54 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 
application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 
d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 
d'urbanisme ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L. 132-7 et L. 132-9. 

 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. 

 
Article L153-55 

Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre 
que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211454
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211456
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
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c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou 

une personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou la commune ;  
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne 

concerne que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le 

territoire de ces communes. 
 

Article L153-56 
Création ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 
projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée, le plan 

local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les 

dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et 

la décision procédant à la mise en compatibilité. 
 

2- Celavu-Prunelli : rappeler le contexte pour comprendre le projet 

intercommunal 
 

a. Celavu-Prunelli  : une intercommunalité, deux vallées 

 

Cette intercommunalité née de la fusion de la vallée du Prunelli et de la Haute vallée de la 
Gravona compte 10 communes aux profils variés mais étroitement liés à la ruralité. Avec 381 km², cette 

intercommunalité est essentiellement rurale puisqu’elle occupe un territoire dominé par des espaces 

agricoles, naturels et s’organise autour d’un maillage villageois. Bastelicaccia se distingue des autres 

communes plus modestes à tous les égards : elle a mué en deux décennies pour devenir une commune 

périurbaine de la première couronne d’Ajaccio.  

Desservies par des réseaux régionaux avec deux RT mais aussi par la voie ferrée les deux vallées 

sont des espaces à enjeux aux portes d’Ajaccio. La géographie impose cependant des contraintes fortes à 

la moyenne et haute vallée du Prunelli dont le réseau de RD de qualité variable impose un certain 
éloignement. Cependant, ces mêmes territoires bénéficient d’atouts majeurs autour des ressources 

naturelles : eau, bois, pâturages. Le territoire dans sa diversité et son étendue est face à des 

questionnements d’organisation et de fonctionnement parfois complexes.  

Ce territoire est donc non seulement rural mais aussi un territoire de montagne avec des contraintes 
marquées en termes de circulation et de déplacements en général, au sein même de ses limites mais aussi 

vers la périphérie dont Ajaccio. Les deux vallées sont scindées par une ligne de crêtes majeures des 

contreforts mais les dénominateurs communs permettent au territoire de considérer les besoins, les 

objectifs et les stratégies à mettre en œuvre. Aussi, en s’engageant dans un PLUi, l’EPCI confortera une 

vision partagée et un avenir commun porteur d’un développement coordonné et solidaire au service des 

populations et de son patrimoine.  

 

b. Le profil socio-démographique  

 

La région ajaccienne est caractérisée par une croissance démographique soutenue, sous l’effet de la 

forte polarisation de la capitale grâce à l’emploi et la concentration des services et commerces, comme 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031211458
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000031207270/2016-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
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celle de l’emploi. En périphérie, les communes ont connu un développement de type périurbain dont 

Bastelicaccia en est un exemple majeur.  

La population de l'intercommunalité de Celavu-Prunelli a augmenté de manière significative, passant de 
7,774 habitants en 2011 à 9,246 habitants en 2022. Cette croissance de +19% peut être attribuée à 

l'attrait de la région ajaccienne, qui offre des opportunités économiques et une qualité de vie élevée. La 

bonne accessibilité de la vallée de la Gravona et de Bastelicaccia les rend attractives à l’heure où l’inflation 

gagne la périphérie ajaccienne. La recherche d’une meilleure qualité de vie explique aussi le succès de 

certaines communes rurales. Les politiques communales en matière d’urbanisme et d’habitat soutiennent 

aussi cette attractivité.  

La région connaît cependant un vieillissement de sa population, avec une augmentation des tranches d'âge 

de 60 ans et plus. Les villages sont ancrés dans cette tendance et Bastelicaccia connaît une faible mobilité 

des ménages à laquelle s’ajoute le vieillissement national. Cependant, la part des jeunes (0-14 ans) reste 
stable, ce qui est essentiel pour le dynamisme et le renouvellement de la population. Les familles avec 

enfants sont attirées par les communes les plus proches de la ville et celles disposant des services autour 

de l’enfance. Ceci est particulièrement observé à Bastelicaccia. La disponibilité du parc de logements reste 

essentielle au renouvellement des populations locales.  

 

 

Source : INSEE 2022 

 

La densité de population a presque doublé depuis 1968, passant de 10.5 hab/km² à 24.2 hab/km² en 

2022. Cette augmentation reflète l'urbanisation croissante et des fonctions socio-économiques qui se 
développent ici. Cette densité reste toutefois inégale entre communes au sein du territoire car la commune 

de Bastelicaccia concentre à elle seule, presque 46% de la population et compte 233 hab/km², soit 10 

fois plus que la moyenne.   

A Bastelicaccia, les couples avec enfants ou en âge d’en avoir sont bien représentés puisque 1/5 de la 
population se situe dans la tranche des 30-44 ans et 1/5 en a entre 0 et 19 ans. 31,6% des ménages 

ont des enfants, soit un léger fléchissement depuis 2013 qui s’explique par la stabilité des ménages vis-à-

vis de leur lieu de résidence.  

La croissance démographique est soutenue par les arrivées de nouveaux ménages encouragés 

essentiellement par les opportunités d’accessibilité à la propriété sur ce territoire. Le solde naturel (0,1%) 

est insignifiant par rapport au solde apparent entrées-sorties (1,3%) qui reste cependant stable depuis 6 

ans (2016-2022). 
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Source : INSEE 2022 

 

c. La population active  

Le taux d'activité a augmenté, passant de 72.8% en 2011 à 78.5% en 2022, ce qui indique une 

population active dynamique. Le taux de chômage a diminué, passant de 10.0% en 2011 à 8.2% en 

2022, reflétant une amélioration du marché du travail et une création d'emplois dans divers secteurs. 

 

 

Source : INSEE 2022 

 

d. Le niveau des revenus  

 

La médiane du revenu disponible par unité de consommation était de 25,630 euros en 2021, ce 

qui est légèrement supérieur à la moyenne nationale. Cela reflète une économie locale relativement 

prospère, soutenue par des secteurs clés tels que le tourisme et les services. 
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57.1% des ménages étaient imposés en 2021, indiquant une base fiscale solide et une population avec 

un pouvoir d'achat relativement élevé. 

Les revenus d'activité représentent 74.3% du revenu disponible, soulignant l'importance de l'emploi et des 

activités économiques dans la région. 

Ces revenus représentent 29.5% du revenu disponible, ce qui est significatif et reflète la part importante 

de la population âgée dans la région. 

 

e. Les caractéristiques du tissu économique et le niveau d’équipement  

 

La communauté de communes bénéficie d’une diversité de son tissu économique en présence d’un 
terroir agricole varié entre haute montagne et plaines ; en présence d’activités artisanales et commerciales 

de type TPE ; ces dernières sont plus rares dans les petites communes reculées mais ici, le tourisme apporte 

un petit plus. Les services administratifs et le service public permettent de maintenir des emplois locaux.  

Le taux d'activité a augmenté, passant de 72.8% en 2011 à 78.5% en 2022, ce qui indique une population 
active dynamique. Le taux de chômage a diminué, passant de 10.0% en 2011 à 8.2% en 2022, reflétant 

une amélioration du marché du travail et une création d'emplois dans divers secteurs. Si les emplois salariés 

prédominent, il existe un tissu de TPE et PME dans l’agro-alimentaire, dans la construction, dans les loisirs 

et services à la population.  

Le secteur tertiaire, incluant l'administration publique, l'enseignement, la santé et l'action sociale, représente 

une part importante des emplois (34.7% en 2022).  

L’agriculture trouve sa place dans ce vaste territoire dont l’histoire est inévitablement attachée à ses 

pratiques. Aussi, si en montagne elle se maintient en conservant des productions traditionnelles, la plaine 
s’est modernisée autour de production d’élevage et de maraîchage. L’irrigation apporte un appui à la 

production fourragère et maraîchère entre autres.  

Le changement climatique couplé à des difficultés structurelles au niveau régional pour certaines des 

productions, interrogent, mais la production agricole conserve une marge d’évolution à condition qu’une 

véritable stratégie se mette en place pour répondre à la quête d’une plus grande autonomie alimentaire à 

l’année.  

Les Projets Alimentaires Territoriaux sont une des réponses. Le bassin de vie ajaccien dont le Celavu-

Prunelli font partie de ces territoires où les besoins sont constants et en hausse. Le circuit court peut y 

trouver sa place dans une vallée qui est largement sous-exploitée à bien des égards. La question foncière 
reste entière à ce niveau. La volonté de développer une cuisine centrale ouvre des perspectives en termes 

d’emplois directs et indirects dans le secteur agricole ; ce projet active le levier pour accéder à une 

alimentation de qualité à moindre impact écologique, tout en réduisant les coûts inhérents aux transports.  

 

f. Le tissu urbain  

 

L’intercommunalité dispose de communes au profil très varié mais principalement tourné vers la ruralité 

et le périurbain. La proximité à Ajaccio et sa périphérie favorise un tissu dense et en pleine expansion alors 
qu’en haute vallée, des déséquilibres se creusent. Les fonds de vallées à proximité des axes de 

communications tendent à absorber la demande en logements mais les villages résistent bien en conservant 

un socle de population à l’année. C’est Bastelica et Tolla sont les communes les plus enclavées et qui 

restent à l’écart d’une certaine dynamique urbaine. Celles pourvues d’un document d’urbanisme ont choisi 

de maîtriser leur développement comme Carbuccia et son paese novu.  

• Le nombre de résidences principales a considérablement augmenté, passant de 1,636 en 1968 

à 4,187 en 2022. Cette hausse est liée à l'installation de nouveaux résidents et à la conversion 
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de résidences secondaires en résidences principales. Les résidences secondaires, quant à elles, 

sont également en augmentation, reflétant peut-être un début de transfert de ces occupants 

saisonniers vers des territoires moins chers que ceux du littoral. 

• Le nombre de logements vacants a légèrement diminué, ce qui peut indiquer une pression 

immobilière et une demande accrue de logements. 

Il y a, de manière générale, avec la hausse de population une mobilisation du foncier et du parc de 

logements. Cependant, la mobilité des occupants reste faible et des besoins se font ressentir face aux 

mutations sociétales qui se traduisent par une hausse des ménages monoparentaux, des personnes seules 

et des personnes âgées autonomes souhaitant rester dans leur logement.  

Si les villages conservent un tissu dense et organisé, les communes ayant connu un développement 

périurbain se caractérisent par une urbanisation plus diffuse et étalée du fait de la prédominance des 

maisons individuelles. En effet, les maisons représentent 82.2% des logements en 2022.  

Cet étalement questionne sur l’organisation du service public et sa localisation. Elle génère aussi plus de 

besoins en investissements, en termes de maintenance par exemple. 

L’intercommunalité est scindée entre vallée du Prunelli et de la Gravona. L’urbanisation reste calée au 

maillage villageois historique et a tiré parti des fonds de vallée et des massifs collinaires pour se déployer. 

 

Le profil socio-économique intercommunal explique le besoin en services dédiés aux 

différentes populations soit en offrant des services publics directs, soit par la gestion du 

territoire. La politique intercommunale est très impliquée à cet égard et se met à niveau, 

notamment avec une micro-crèche à Carbuccia, un nouveau ALSH à Vero ou un nouveau groupe 

scolaire à Bastelicaccia. En lien avec ses établissements et d’autres déjà en place, survient le 

besoin d’optimiser les coûts et d’offrir un service de qualité. La cuisine centrale entre pleinement 

dans cette stratégie qui va également soutenir l’économie locale et l’emploi en se rapprochant 

des producteurs agricoles locaux, par exemple. Le renforcement des équipements publics se 

justifie par une mise à niveau et une réorganisation nécessaires pour ce territoire en pleine 

structuration aux portes d’Ajaccio et sa banlieue.  

 

3- Les projets de cuisine centrale et de locaux techniques 
 

a. L’objet du projet et la localisation du site retenu  

Le projet intercommunal consiste à créer deux équipements publics nouveaux dans le but de 

renforcer la qualité du service public intercommunal : une cuisine centrale et un local technique mutualisé 

avec la commune de Bastelicaccia.  

Ces deux équipements sont contraints par les surfaces de plancher importantes, les flux générés 

au quotidien et par une volumétrie qui nécessite des terrains avec peu ou pas de pentes.  

Il concerne une friche issue de l’abandon de courts de tennis aux abords de la RT et d’une voie de 

service parallèle à cette dernière. Ce terrain d’une   

 

b. Le choix du site d’implantation  

La quête d’un terrain adapté aux deux projets s’est étendue à l’ensemble du territoire selon 

plusieurs critères.  

- La surface 1 ha minimum 
- Une localisation « stratégique » au sein du territoire vis-à-vis des flux notamment 

- La bonne accessibilité du site en termes de sécurité  
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- Un moindre coût en termes de réseaux et équipements 

- Une topographie adaptée à la nature du projet  

- Une parcelle non exposée à des risques 
- Une prise en compte des impacts sur les terres agricoles (ESA dans la zone U 

et AU du PLU) et sur les espaces naturels 

- L’impact paysager 

 

Le projet intercommunal recherche un terrain qui permet :  

- L’installation de deux bâtiments distincts d’une surface d’environ 890 m² et de 

714 m²  

- La création d’aires de stationnement  

- La création d’aire technique extérieure et de manœuvre (674 m² et 5214 m²) 

 

L’utilisation de ces bâtiments requiert de réaliser des bâtiments en RDC ou d’un étage maximum. Des quais 

de chargement et déchargement devant être aménagés pour un usage quotidien, la topographie doit être 

faible. 

Ce projet qui génère des flux quotidiens de poids lourds (3,5 T) et de véhicules légers importants, il est 

impératif que les terrains soient facilement accessibles depuis un axe principal ; 

La nuisance induite par ces flux étant également quotidienne, il est souhaitable de l’éloigner des zones 

résidentielles ; 

Enfin, ces deux équipements devant desservir les deux vallées (Gravona et Prunelli) au quotidien, un point 

central est à privilégier.  

 

A partir de ces facteurs, plusieurs sites ont été repérés dans les deux vallées en partant d’un minimum de 

1 ha.  

Quatre sites ont été identifiés 

Site 1 : Vero –Caldanella friche aux abords de la RT20 et de la Gravona  

Avantages : accessibilité vis-à-vis de la RT, bâti existant abandonné à réhabiliter, hors agglomération 

Inconvénients : excentrée de la vallée du Prunelli , fort impact paysager 

 

 
Vue depuis la RT google map 2024 
 

Site 2 : Ocana – Cavara - parcelle agricole de la RD3 et du Prunelli 

Avantages : hors agglomération, proximité de certains fournisseurs potentiels (maraîchers) 

Inconvénients : desserte par RD3 parfois étroite, ESA, traversée obligatoire du centre urbain de 

Bastelicaccia, un peu éloigné par rapport au Prunelli, 
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Vue depuis la RD google map 2024 
 

Site 3 : Eccica-Suarella – route de Bastelica RD27, parcelle agricole 

Avantages : hors agglomération 

Inconvénients : ESA, mitage d’un espace agricole, trop excentré de la vallée de la Gravona, traversée de 

Cauro centre inévitable, impact paysager, des maisons à proximité 

 

 
Vue depuis la RD google map 2024 
 

Site 4 : Bastelicaccia – friche aux abords de la RT40 

Avantages : friche, site dégradé, hors agglomération, faibles enjeux écologiques 

Inconvénients : très visible depuis la RT, deux maisons à proximité 

 

 
Vue depuis la RT  -google map 2024 
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• Bilan de la prospection 

 

La prospection foncière démontre que les terrains adaptés sont rares. Toutes les communes 

concernées sont des communes soumises aux dispositions de la loi Montagne, ce qui rend les 

potentiellement intéressantes pour la réalisation du projet, à condition d’une dérogation à la continuité 

urbaine.  

Pour acter le choix, plusieurs critères sont avancés. Le projet doit éviter :  

- De consommer des espaces agricoles (ESA en particulier) : Ocana et Ecccica. 

- De provoquer une aggravation des conditions de sécurité routière : Eccica et 

Ocana (traversée des centres urbains). 

- De créer un impact paysager : Eccica et Ocana.  

 

Le projet générant des déplacements de véhicules au quotidien, et ces mêmes flux induisant des pollutions 

diverses (GES, sonore), il convient de l’éloigner des espaces résidentiels. Dans tous les cas, il doit 

s’implanter dans une zone peu habitée, soit de très faible densité d’habitat.  

Un point distingue les parcelles en deux catégories. Celles qui disposent d’un potentiel existant  (Ocana et 

Eccica) en présence de terrains agricoles exploités, et celles qui sont dégradées par la présence de ruines 

ou d’un équipement abandonné. Cet état de fait les rend prioritaires, en plus d’être en présence des autres 

critères nécessaires. Ces friches offrent l’opportunité d’éviter de porter atteinte à des espaces de qualité et 

permettent de recycler du foncier délaissé.  

En ayant ainsi retenu les sites de Bastelicaccia et de Vero, le choix s’opère suivant le positionnement 

géographique. La portée du projet devant atteindre au quotidien les deux vallées rend le site de 

Bastelicaccia plus attractif notamment pour réduire les coûts de fonctionnement. Par ailleurs, la 

mutualisation des moyens avec la commune permet des économies substantielles pour les deux 

collectivités. S’ajoutent à cela, le bénéfice d’un terrain qui est propriété communale et, en dernier lieu, 

l’existence du PLU approuvé de Bastelicaccia, qui facilite la procédure de dérogation à la continuité urbaine 

(Loi Montagne). 

 



Communauté de communes du Celavu-Prunelli -  21 

 

 
  

 



Communauté de communes du Celavu-Prunelli -  22 
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• Les caractéristiques du site retenu  

 

Les parcelles  

Le site retenu concerne les parcelles de la section D n°2718 et 2716 d’une surface respective de 

8328 m² et 2842 m² et d’une contenance totale cumulée de 11080 m² répartie.  
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Extrait de l’Etude de faisabilité « Construction d’un centre technique et d’une cuisine centrale »   

 Consultants SAS 2024 

 

La réglementation d’urbanisme en vigueur  

Les deux parcelles en friches se situent donc sur le territoire de Bastelicaccia. Elles sont chacune d’elles, 

dans une zone distincte du PLU en vigueur. Le règlement de la zone ne permet pas la réalisation du projet 
dans la mesure où, la zone naturelle n’est pas constructible et le secteur UCs est exclusivement voué à la 

réhabilitation et renforcement des équipements sportifs de plein air.  
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Zoom Zonage du PLU approuvé 2023 
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Zone UC - Caractère de la zone 

 
Zone de construction d'habitat individuel, de commerces et de ser-
vices de proximité, plus ou moins dense. 

 
Le secteur UCe désigne la petite zone commerciale le long de la 

RN196 et son extension mesurée. Le secteur UCa caractérise la pe-

tite zone commerciale sur la route de Suaralta - Valle d'Arola. 

Le secteur UCs désigne au lieu-dit Tralavettu, les terrains situés en 

continuité du secteur UCe destinés à l'accueil d'un espace sportif et de 

structures légères et de plein air. 

 

Le secteur UCb désigne le secteur de la mairie. 

 
Les lotissements "Hameau de Pinellu" et "Hameau d'Aragnascu" res-

pectivement sur les parcelles 382 au lieu-dit Pinellu et la 2094 au lieu-

dit Fontanaccio, conservent leur règlement. 

 

Extrait du règlement de la zone UC du PLU approuvé en 2023 

 

c. Etat des lieux du site du projet  

 

• Caractéristiques géographiques 

 
Le site retenu aux abords même de la RT40, au lieu-dit Tralavetu est un espace circonscrit par la RT 

et un relief érodé par les travaux de celle-ci, et par un espace naturel boisé l’est, dominé par Bocca di A 

Seghia au Nord. Ces parcelles sont encaissées dans un micro-vallon, axé nord/sud, entravé par la RT et 

canalisé vers la plaine. Au nord, un bâtiment technique de la Région est positionné en promontoire. On 
note un bâti isolé en entrée de site et à l’arrière inséré dans la masse végétale.  

 

 
Extrait Géoportail 3D  
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Extrait Géoportail 3D  
 

 
Image Google Map 2024 – Vue du site depuis la RT 

 

STEP 

Bocca di A Seghia 

RT 

RT 
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Ce petit fond de vallon aménagé a conservé un ru sporadique, aujourd’hui canalisé, qui permet 

l’évacuation des eaux de surface. C’est donc naturellement que le site se caractérise par la présence de 

matériaux limoneux dans sa partie la plus basse. Le granite domine tout autour. 

 

Habitat isolé 

occupé à l’année 

Habitat isolé 

précaire 

Centre technique 

Région 

 
Centre équestre ? 
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Ces parcelles ayant été aménagées par le passé pour en faire un court de tennis et ses vestiaires, elles 

s’organisent sous forme de deux plateformes successives , aujourd’hui embroussaillées. Cependant, hormis 
ces deux plateformes, l’ensemble présente une pente importante nord-sud :  

 

 Les plateformes 
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Elles sont facilement accessibles grâce à la voie de service qui double la RT ; une piste longe à l’est 

ces courts dont elle est séparée par un petit canal. Ainsi aménagée, la topographie initiale a été 
complètement modifiée.  

 

Hormis l’emprise des courts de tennis, le restant de la parcelle a conservé un sol naturel qui permet à la 

végétation de reprendre ses droits. Débroussaillée à plusieurs reprises, la strate herbacée prédomine au 
cœur du site, alors que le mimosas et quelques chênes et eucalyptus reconquièrent les talus et les abords.  
 

• Desserte par les réseaux  

Les parcelles sont accessibles par la voie de service communale qui dessert le centre technique de la 

Région situé sur la parcelle voisine. Un accès direct est aménagé également pour le site avec l’installation 
d’un portail. La largeur de la voie est adaptée aux VL comme aux PL. L’aire de retournement est à réaliser 

à l’intérieur compte tenu de la configuration des lieux, notamment de la présence de clôtures et de portails.  

  L’entrée du site – Etat actuel  
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Les parcelles sont desservies par le réseau public d’eau potable : le réseau principal suit le tracé de la route 

existante et se caractérise par un diamètre de 150 mm.  

 

  

Extrait Réseau d’eau potable 

 

Le réseau électrique est présent sur le site et la capacité du réseau est suffisante.  
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En matière d’eaux usées, le site n’est pas raccordé à la STEP mais une bouche d’égout est existante 

au droit de la parcelle ; le centre technique de la région y est raccordé. La STEP de 2000 EH est à proximité 

et celle-ci est conforme.  

 

Extrait Réseau d’assainissement collectif communal 

 

Le réseau d’eaux pluviales sous forme de caniveaux aériens longe la route communale ; il a été conçu avec 

les travaux de la RT et il est calibré notamment pour collecter les eaux de ruissellement en provenance du 

centre technique régional qui est situé en amont. Ce réseau peut capter les eaux de surface que le projet 

n’aurait pas réussi à infiltrer sur le site.  
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Accès et caniveau aérien le long de la route de service 

 

• Faune et flore sur le site  

 

Le site est situé en dehors de tout périmètre de protection environnementale ZNIEFF, NATURA 2000. 

Il se trouve néanmoins en lisière de la plaine de la Gravona et de la ZNIEFF, mais à 1,3 km de Natura 

2000 qui concerne le littoral.  

L’environnement immédiat à la friche se caractérise par des espaces densément boisés (chênaies) à 

l’est et nord-est alors qu’à l’ouest un reliquat de colline arasé, est reconquis par une maigre couverture 

végétale caractéristique du maquis (lentisques, cistes, oléastres), accroché au talus et sans sol. Au sud, le 

sol est artificialisé par la présence des voies et d’une construction.  

Une étude réalisée par Biotope au printemps 2025 permet de mieux connaître les enjeux 

environnementaux des parcelles et des interactions avec le site.  

Malgré une faible distance entre le projet et le périmètre qui remonte la plaine, des obstacles physiques 

comme Bocca di a Seghia, la RT ou l’urbanisation, réduisent les possibilités d’interactions entre ces espaces.  

Le site lui-même a été modifié par des travaux divers et successifs ; les nuisances anthropiques constantes 

et proches du site perturbent la renaturation et sa faible surface, comme son enclavement amenuisent les 

interactions avec les dynamiques naturelles des espaces plus préservés.  
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Etat des lieux 2025 
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• Le site et les risques naturels et technologiques  

 

Un autre atout de ce site réside en une situation favorable vis-à-vis des risques naturels puisque 
les parcelles se situent hors zone inondable, risque mouvements de terrains et chutes de blocs, et sont 

dans un secteur d’aléa moyen faible en matière d’incendie.  

La bonne accessibilité des parcelles comme la couverture végétale, sont des facteurs qui expliquent ce 

classement. La présence d’une borne incendie à moins de 200 m renforce la protection du site.   

En dernier lieu, le site est hors portée de la zone de bruit de l’aéroport mais reste toutefois dans 

l’emprise de la bande des 75 m de part et d’autre de la RT. Un recul sera imposé.  
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• Le site et les terres agricoles  

 
Le site ayant été aménagé par le passé en terrains de sports en garde encore les traces et les 

caractéristiques des sols ne peuvent répondre aux critères d’ESA et ERPAT. Dans ce fond de vallon, les 

terres limoneuses pouvaient effectivement être favorables à ce classement. Le caractère artificialisé est 

retenu. Le site ne présente donc pas d’enjeux à ce titre.  
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Les ESA et ERPAT de Bastelicaccia identifiés et délimités par le PLU en cours de révision 

 

• Le site dans le paysage  

 

Situé en contrebas de la RT, au pied d’un relief érodé et dans un renfoncement, le site est visible de 
manière fugace depuis la RT. Il reste à l’écart des vues dominantes car la route communale est en impasse 

et vient desservir quasi-exclusivement le centre technique de la CDC. Au nord et à l’est, les espaces sont 

privatisés et leur disposition ne les met pas en vis-à-vis direct. Le site dans son ensemble ne présente pas 

un intérêt paysager à l’échelle du paysage de l’unité paysagère de la Gravona. Les ambiances techniques 

prédominent ici.  
Dans la séquence d’approche depuis la RT, les éléments végétaux sont omniprésents sous diverses formes 

et à différentes échelles : décor naturel en arrière-plan et arbres singuliers (pins parasols, peuplier) aux 
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abords des constructions qui longent cet axe. Les éléments techniques sont quant à eux omniprésents et 

leur intégration visuelle, ainsi que celles des abords modifiés, minimaliste voire inexistante.   

 

 
Portion routière en covisibilité avec le site retenu (Fond de carte : IGN copyright) 

  
Approche du site depuis la RT (Extrait Google map 2024) 
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Le long de la RT, Bocca di a Seghia constitue le point de repère visuel. Un EBC le caractérise.  

(Extrait Google map 2024) 
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Les talus de la RT sont colonisés par des acacias et des peupliers. L’entretien régulier par les services 
techniques les éradique, laissant donc, en fonction des saisons, plus ou moins de visibilité sur 
l’environnement situé en contrebas de celle-ci. Le site retenu peut être plus ou moins visible.  

(Extrait Google map 2024) 

A l’inverse, depuis le site, les perspectives sont refermées par les bas-côtés de la RT et le reliquat de colline 

restante.  

 Vue vers la RT depuis le centre du terrain 
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• Le site et les servitudes  

 

Le site est concerné par la servitude aéronautique de l’aérodrome d’Ajaccio, situé à proximité. Cette 

servitude couvre de vastes surfaces autour de celui-ci et impose ici une limite de hauteur des obstacles de 

varie entre 60 m. et 80 m au-dessus du TN.  
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Extrait Géoportail – données PSA – Servitude aéronautique  

 

• Le site et le patrimoine  

 

Le site se trouve dans la zone archéologique de Capitoro (commune de Grosseto-Prugna).  
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d. Les caractéristiques du projet  

 

La communauté de communes se structure et s’organise pour répondre de manière plus efficiente et 

moins coûteuse aux besoins des populations. Les objectifs principaux consistent à proposer une activité 

fédératrice permettant le développement d’une économie locale circulaire, à offrir à ses agents de bonnes 

conditions de travail et à fournir aux administrés des services de qualité, dans le cadre de l’exercice de ses 

compétences. Le projet de cuisine centrale et de locaux techniques est un projet majeur qui a donné lieu 
à des études de faisabilité technico-financière menées par des spécialistes : CJ Consultants SAS et ACE 

expertise. Biotope a été sollicité pour les études environnementales. 

 

• Les besoins  

 

La Communauté de Communes a identifié deux besoins pouvant se réaliser sur un seul et même site :  

- La construction d’un centre technique communautaire mutualisé entre la 

Communauté de Communes du Celavu Prunelli et la Commune de Bastelicaccia. 

- La construction d’une cuisine centrale pour la préparation et la fourniture 

des repas dans les cantines scolaires et les crèches de son territoire, ainsi que 

pour un service de portage de repas aux personnes âgées. 

 

La cuisine centrale sera dimensionnée pour produire un maximum de 1 500 repas/jour, soit environ 
215 000 repas/an répartis sur les différentes écoles, ALSH et crèches du territoire. Une provision est 

prévue pour le portage de repas à domicile. La livraison « froide » est préconisée par l’étude de faisabilité, 

ce qui permet un meilleur stockage des produits et facilite la livraison. (cf.  

Le territoire à couvrir est très vaste induisant des déplacements de PL régulièrement depuis la cuisine 

centrale et les différents établissements à desservir :  
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Le centre technique devra accueillir deux entités : la commune de Bastelicaccia et la Communauté de 
Communes Celavu Prunelli, chacune des collectivités disposant d’un espace administratif et technique 

séparé. Seuls le parking et les espaces extérieurs seront communs. 

La communauté de communes y exercera sa compétence de collecte de déchets sur l’ensemble du territoire 

de l’EPCI. Cette collecte est répartie sur deux « micro-régions » 

La commune de Bastelicaccia, quant à elle, y exercera principalement sa compétence en voirie et entretien 

de la voirie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Micro-régions de la Communauté de    

communes Celavu Prunelli 

Haute 
Vallée 

Vallé
e du 
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Les besoins globaux exprimés sont les suivants :  

 

 

• L’organisation des bâtiments  

 

La cuisine centrale sera dimensionnée pour produire 1 500 repas / jour au maximum. Les 

approvisionnements se feront au travers de circuits courts et de fournisseurs locaux. De plus, le mode de 
production sera de type traditionnel en privilégiant l’utilisation de fruits et légumes issus de l’agriculture 

biologique ou raisonnée. La cuisine traditionnelle requiert des locaux de stockage et de transformation de 

grande surface, ainsi que des surfaces de travail spécifiques aux locaux utilisés (légumes, viandes, poissons, 

pâtisseries). Les équipements de cuisson devront également être complets, pour offrir une variété dans les 

modes de cuisson. 

Le centre technique  

Le centre technique devra accueillir à la fois les agents de la Commune de Bastelicaccia et les agents de la 

Communauté de Communes du Celavu Prunelli. Les accès devront être différenciés mais certains espaces 

seront communs, tels que les espaces extérieurs. Le centre technique gère l’ensemble du matériel et du 

parc de véhicules de l’EPCI et de la commune. Le site n’est pas ouvert au public.  

 

Plusieurs implantations ont été étudiées par le porteur de projet :  
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L’option retenue est celle qui distingue les deux projets afin de ne pas les rendre dépendants l’un de 

l’autre, d’une part, mais également pour limiter la hauteur du bâtiment. Il ressort également des conclusions 

des experts que la fusion des deux services qui n’ont aucun lien, complexifie leur fonctionnement.  

 

• L’organisation de la circulation et du stationnement  

 

o La cuisine centrale :  

On distingue 4 grands types de flux dans le cadre du projet : 

- Flux des véhicules de livraison des marchandises entrantes 

- Flux de véhicules de livraison des repas sortants 

- Flux des véhicules du personnel 

- Flux piétons 

Afin d’assurer la sécurité sur le site, les flux de véhicules seront séparés physiquement des flux piétons. 

De même, les flux de circulation des véhicules du personnel ne devront pas entraver la fluidité des 

circulations des véhicules de livraison. 

Concernant les besoins en espaces extérieurs et de voirie, le projet comprendra, outre les zones de 

circulation : 

- une zone de réception avec quai de déchargement 

- une zone d’expédition avec quai de chargement 

- une zone de stationnement pour les véhicules de livraison vers les cuisines 

satellite : 2 véhicules (1 pour chaque circuit) 

- une zone de stationnement pour les véhicules du personnel et visiteurs 

comprenant 15 places VL et 5 places motos 

La zone de déchargement (quai + aire de manœuvre) sera dimensionnée pour accueillir 2 véhicules en 

même temps. L’espace de chargement accueillera un véhicule à la fois. 

Surfaces à prévoir :  

- Surface théorique de stationnement des véhicules du personnel = 25 m² x 15 

places = 375 m² 

- Surface théorique de stationnements 2 roues motorisés = 5,8 m² x 5 places = 

29 m² 

- Surface théorique de stationnements vélos = 3 m² x 5 places = 15 m² 

Désignation 
Nb pers. 
/ local 

SU m² Nb SU totale 
m² 

       Commentaires 

9. Espaces extérieurs      

9. 1. Quai de chargement / déchargement  25 1 25  

9. 2. Aire de réception  100 1 100 2 véhicules en même 
temps 

9. 3. Aire d'expédition  50 1 50  

9. 4. Stationnement véhicules de livraison 2 places 50 2 100  

9. 5. Stationnement du personnel 15 places 25 15 375  

9. 6. Stationnement motos 5 places 3 5 15  

9. 7. Stationnement vélos 3 places 3 3 9  

9. 8. Voies d'accès, cheminements piétons, 

aménagements paysagers 

   pm  

  

TOTAL Surfaces extérieures    674  
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o Le centre technique  

Il est prévu de doter l'établissement d’espaces de stationnement pour les véhicules techniques 

comprenant 6 véhicules légers et 27 véhicules lourds. 

On distingue 3 types de flux : 

- Flux des véhicules de service ; 

- Flux des véhicules des agents et des visiteurs ; 

- Flux des piétons (agents et visiteurs). 

 

Les activités présentant des risques de collision, les différents flux de circulation devront être séparés phy-

siquement, afin d’assurer la sécurité des personnes sur le site. 

 

Les besoins en places de stationnement sont importants malgré que le site reste fermé au public :  

- La surface théorique de stationnement des véhicules du personnel = 25 m² X 

50 places = 1250 m² 

- La surface théorique de stationnement des véhicules légers de service = 25 m² 

X 10 places = 250 m² 

- Surface théorique de stationnements 2 roues = 4 m² x 10 places = 40 m² 

- Surface théorique de stationnements vélos = 3 m² x 8 places = 24 m² 

- La surface théorique de stationnement des poids lourds = 50 m² X 30 places = 

1500 m² 

- Pour le parking véhicules de services de moins de 3,5 tonnes : pré-équi-

per 2 emplacements et installer 1 borne de recharge ; 

- Pour le parking des agents et des visiteurs : pré-équiper 10 emplacements 

et installer 3 bornes de recharge ; 

 

Le centre technique sera équipé en zone extérieure :  

-  d’une aire de lavage commune aux deux entités avec séparateur d’hydrocarbures. 

Ses besoins en surface sont estimés à 70 m².  

- Cet emplacement permettra d’accueillir 2 conteneurs (6mx2,5m). Ses besoins 

en surface sont estimés à 30m² soit 15m² par conteneur. 

 

Le but serait d’installer des ombrières photovoltaïques sur le parking des véhicules lourds  

 

 Nb pers. / Préconisations 

Désignation local SU m² Nb SU totale m² 
 

2. Espaces extérieurs communs     

2  1 Véhicules de service   41 2890 

2. 1. 1. Parking des véhicules lourds 30 places 50 30 1500 

2. 1. 2. Parking des véhicules légers 10 places 25 10 250 

2. 1. 3. Auvent de protection des engins garés à l'extérieur  1140 1 1140 

2. 2. Véhicules des agents et des visiteurs   60 1290 

2. 2. 1. Parking des voitures 50 places 25 50 1250 

2. 2. 2. Parking des 2 roues 10 places 4 10 40 

2. 2. 3. Parking vélos 8 places 3 8 24 
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• Les nuisances identifiées  

 

Au regard de l’existant, le trafic de véhicules généré par l’activité sera notable et susceptible de générer des 

nuisances au voisinage des habitations. De même, le bruit des équipements pourra incommoder le voisi-

nage proche. 

L’activité générera des trafics de véhicules de livraison (jusqu’à 3,5T) importants au regard du trafic 

existant. Ces allers et venues sont susceptibles de générer un risque routier, notamment en entrée de 

site. 

Un soin particulier sera apporté au traitement des entrées / sorties du site sur les voies publiques de fa-

çon à éviter toute perturbation et tout danger. 

Les manœuvres et marches arrière devront être évitées en privilégiant une circulation en sens unique et 

antihoraire. 

La cuisine centrale, par son activité, sera génératrice d’odeurs dans l’atmosphère pouvant causer une 

gêne au voisinage proche. 

Le concepteur justifiera d’un dispositif de traitement des odeurs efficace. Il explicitera par ailleurs dans son 

Esquisse, le positionnement des conduits d’extraction (orientation par rapport au vent dominant, hau-

teur…). 

 

• Les engagements environnementaux de la cuisine centrale  

 

Le rapport de faisabilité expose la démarche suivante :  

«  Le projet ne fera pas l’objet d’une démarche de certification ou de labellisation. 

Mais soucieuse de réaliser un ouvrage selon les principes du développement durable, la Communauté 

de Communes du Celavu Prunelli a tout de même retenu des objectifs environnementaux, résumés ci-après 

selon un principe de chantier respectueux de l’environnement visant notamment à : 

 

- Gérer les déchets de chantier : tri des déchets selon une signalétique précise et des consignes 

simples compréhensibles de tous, utilisation de bordereaux de suivi, bennes couvertes pour 

minimiser au maximum le risque d’envols des déchets, aucun brûlage ni enfouissement de 

déchets, valorisation et recyclage des déchets de chantier, promotion de la REP Bâtiment1 ; 

- Une prévention des pollutions de l’eau et du sol : stockage des produits dangereux sur des 

bacs de rétention, vérification de l’étiquetage des produits, utilisation de bacs de décantation 

pour le nettoyage des cuves et bennes à béton, aucun déversement de produit toxique dans 

les réseaux publics ; 

2. 3. Lavage des véhicules   1 70 

2. 3. 1. Aire de lavage avec séparateur d'hydrocarbures  70 1 70 

2. 4. Autres espaces   2 30 

2. 4. 2. Emplacement pour 2 containers  15 2 30 

2. 4. 3. Dispositif de récupération des eaux pluviales    pm 

2. 5. Aires de stockage   2 260 

2. 5. 1. Surface de stockage pour les bacs OM  250 1 250 

2. 5. 2. Local de stockage des produits dangereux  10 1 10 

2. 6. Voie d'accès et aires de dégagement et de manœuvre    

2. 6. 1. Voie d'accès    pm 
 

TOTAL Surfaces extérieures    4540 
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- Une réduction des émissions dans l’air : bennes et camions bâchés pour limiter les envols, 

bon entretien des matériels et des véhicules, coupure des moteurs en cas d’arrêt prolongé ; 

- Une limitation du bruit et diverses nuisances : entretien des palissades de chantier, nettoyage 
régulier du chantier et de ses abords, respect des voies de circulation et des zones de livraison, 

respect des plages horaires pour les tâches bruyantes, information des riverains, prévention 

de poussière en utilisant le matériel adéquat ; 

- Eviter le gaspillage des ressources : identification et limitation des fuites d’eau, optimisation 

des transports, limitation de la vitesse des engins en adoptant une écoconduite, extinction 
des lumières et des équipements en l’absence de personnel, gestion des coûts énergétiques 

et réduction de la part des énergies fossiles ; 

- Protéger la nature : Protection des arbres, limitation du stockage de matériels proche des 

espaces verts, respect des espèces protégées, anticipation des risques de pollution. » 

Extrait de l’ ‘étude de faisabilité – volet 1- Les contraintes physiques et règlementaires 

 

• Le centre technique  

 
Les activités envisagées sont répertoriées dans la nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement. 

Cependant, elles ne dépassent pas les seuils soumis à la réglementation. 

L’activité principale se réfère aux rubriques suivantes : 

 

Rubrique 2930 – Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et engins à moteur  
 

a.  La surface de l’atelier est supérieure à 5 000 m² Autorisation 

b.  La surface de l’atelier est supérieure à 2 000 m², mais inférieure ou 
égale à 5 000 m² 

Déclaration 

Rubrique 2662 – Stockage de polymères (matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et ad-
hésifs synthétiques) 

 

1.  Supérieur ou égal à 40 000 m3 Autorisation 

2.  Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 40 000 m3 Enregistrement 

3.  Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 1 000 m3 Déclaration 

Rubrique 2663 – Stockage de pneumatiques et produits composés d’au moins 50% de polymères 
 

1.  Supérieur ou égal à 80 000 m3 Autorisation 

2.  Supérieur ou égal à 10 000 m3 mais inférieur à 80 000 m3 Enregistrement 

3.  Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 10 000 m3 Déclaration 

Afin de garantir un chantier de qualité, il sera mis en place une charte environnementale reprenant la 

stratégie durable du chantier vert. Cette charte contiendra à minima, une description des objectifs environ-

nementaux fixés, une stratégie environnementale globale, les modalités d’organisation, de contrôle et de 

suivi, la réglementation en vigueur et enfin, les sanctions financières applicables en cas de manquement. 

La surface de l’atelier est estimée à 30m², et celle des garages à 100 et 160 m² soit un total de 290m². 

La surface totale est très inférieure au seuil de la réglementation ICPE. 

Le volume net des bacs et des containers stockés sur site devrait être inférieur à 100m3. Cette 

activité ne sera pas soumise à la réglementation ICPE. 
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• Un projet adapté au paysage local 

 

Les deux projets nécessitent des surfaces importantes, tant pour les bâtiments que pour le 

stationnement.  

Aussi, pour optimiser les coûts de réalisation, les structures métalliques sont privilégiées. Les volumes 

basiques recherchent avant tout le pragmatisme à tous les niveaux. Si le site exploité bénéficie d’une place 

discrète dans le paysage routier grâce à l’orientation des parcelles dans le vallon et la disposition des reliefs, 

des efforts sont à faire pour accompagner la bonne insertion du projet dans le site.  

En effet, les contre-exemples sont bien nombreux le long des axes routiers :  

- Défaut de traitement le long des axes et lisières des parcelles ;  

- Choix des couleurs inadaptés ; 

- Imperméabilisation des sols et pas ou peu de plantations ; 

- Manque d’entretien des bâtiments et abords.  

- Enseignes ostentatoires ;  

- Absence de prise en compte d’enjeux écologiques et paysagers.  

 

C’est donc dans un but d’insertion paysagère que la communauté de communes s’est attachée à proposer 

un règlement adapté qui sera inséré dans le PLU de Bastelicaccia.  

 

• L’implantation des bâtiments dans le site : 

-  elle se fait en retrait des voies, de manière renfoncée,  

- Deux bâtiments distincts mais groupés.  

Ce choix permet de traiter l’avant-plan d’un point de vue paysager et de créer une  

Par rapport au profil du terrain, le projet suivra les règles suivantes pour accompagner l’implantation des 

volumes :  

« Tout dénivelé du sol sera traité par un emmarchement en pierres locales ou enrochements réalisés avec 
des blocs de petites et moyennes dimensions, de pierres locales. Le système de gabion est également 
admis. Dans les deux cas, la hauteur maximale par rapport au terrain ne peut dépasser 2,00 m. Au-delà, 
un système de terrasses successives est demandé.  

Un système de végétalisation est attendu pour atténuer l’effet massif du dispositif si les linéaires 
dépassent 10 m d’un seul tenant. »   

 

Les pneumatiques stockés sur le site représenteront un volume net bien inférieur à 1 000m3. Ce 

stockage ne sera pas soumis à la réglementation ICPE 
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Interdiction : Blocs réguliers ou disposés de manière aléatoire et désordonnée sans jointage en pierres  

  

  

Dispositifs admis : Blocs de dimensions mesurées, avec jointages en pierres, d’une hauteur modérée ; 
organisation en terrasses successives plantées.  

Installation d’un système de gabions suivant les mêmes principes.  
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• L’aspect des constructions  

 

Par souci d’économie, les volumes seront simples. Toutefois, il est permis d’intégrer des options sobres 

pour apporter un style et une identité aux bâtis, qui est à l’image de la collectivité publique qui porte le 
projet.  

C’est dans ce sens que le projet devra traiter avec soin les façades et, de surcroît, la façade principale. 

Les enseignes sont à soigner et les éléments techniques (moteurs climatiseurs particulièrement) à 

dissimuler. Les façades nord et est sont particulièrement discrètes pour cela.  
 

Matériaux  
- Bardage : vertical dominant, tôles sinusoïdales 
- Béton brut 
- Pierre locale 
- Bois 
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Sont interdits :  

- les matériaux réfléchissants 

 

Enseigne : lettres découpées,   

 
Volumétrie : sobre et simple pour laisser place à une recherche architecturale dépassant des formes 

ordinaires 

 
Les toitures seront plus sombres que les façades ; les toitures végétalisées sont admises.  
 
Les bois : privilégier les essences de bois n’ayant pas besoin d’être traitées et des bois locaux ; ou les 
bois ayant un traitement écologique (thermiquement ou par oléothermie).  

 

Le choix des teintes pour ces constructions métalliques est, sans doute, un des aspects fondamentaux 

pour la réussite du projet. En effet, des teintes soutenues et en accord avec l’environnement naturel 

dominant tout autour faciliteront la bonne intégration.  

Les teintes proposées sont :  

Les teintes pour tous les éléments du projet dont clôtures et portails, mobilier urbain sauf lorsque les 
matériaux naturels, bois et pierre sont retenus :  
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Trois couleurs admises au maximum par bâtiment 
Pour les enseignes, ces limitations ne s’appliquent pas ; cependant deux couleurs par enseigne. 

 

  

Combinaison de matériaux et volumétrie sobre mais avec un style 

 

  

Exemples de cuisine centrale 

• L’énergie renouvelable  

 

Les toitures offrent des surfaces exploitables et l’exposition est favorable notamment en été. Le 

talus peut créer une ombre portée qui réduit l’ensoleillement en hiver.  

L’usage d’ombrière équipée de dispositifs solaires au niveau des parkings est également envisagé. 

Ce dispositif répondrait à l’obligation de solarisation des aires de stationnement.  

• Le stationnement et les espaces libres  

La surface des parcelles, bien qu’importante, doit supporter des besoins techniques divers comme la 

circulation des véhicules, le stationnement et les aires de déchargement/chargement. S’ajoutent à cela une 

zone de stockage et une autre de lavage. Au regard des surfaces nécessaires, les espaces verts sont rares.  

Le projet utilisera les aires de stationnement pour proposer une trame verte arborée. Le traitement des 

sols sera réalisé avec des matériaux adaptés à l’usage de ces espaces techniques. Les aires de 
stationnement pour les véhicules légers sont les seules à pouvoir bénéficier d’un revêtement naturel (sols 

compactés) et perméable. En cas de faire usage d’un système d’alvéole, le PVC sera exclu. L’aire de repos 

pour les travailleurs conserve aussi un sol perméable.  
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Plantations :  

Afin que la trame arborée contribue efficacement à atténuer visuellement le projet, il est nécessaire que les 

essences choisies déploient au fur et à mesure de leur croissance des houppiers denses. En effet, le parking 

étant à l’avant-plan des constructions, ces arbres viendront briser la perspective vers le fond du vallon. On 

observe actuellement des eucalyptus et des peupliers en marge du terrain. Ils indiquent la présence d’une 

certaine humidité dans le sol. Cependant, ces arbres à croissance rapide présentent l’inconvénient de leur 

fragilité et donc de leur entretien ; aussi, s’il est recommandé de conserver les spécimens adultes en place, 

les plantations à mettre en place seront plus résistantes au stress hydrique comme les oliviers ou les 

chênes. Le micocoulier présente l’avantage d’une croissance plus rapide et d’une bonne résistance au 

manque d’eau. Leur port plus élancé est certainement plus adapté pour le projet. Cette trame apportera 

ombrage et sert de socle à la faune locale. La végétalisation de 50% des aires de stationnement est 

obligatoire sauf en cas de pose d’un dispositif de panneaux solaires.  

Propositions :  
- Arbustes : Lentisques, arbousiers, laurier-sauce, éleagnus, ….  
- Arbres hautes tiges : chênes, oliviers, micocouliers, caroubiers….  
- Espèces envahissantes interdites et à détruire (mimosas, herbes de la 

pampa) suivant protocoles adaptés.  
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 Caroubier 

  

Oliviers                               Micocouliers 

• Les clôtures  

La même palette végétale sera utilisée afin de conserver le potentiel écologique de ces surfaces, malgré 

leur faible emprise. Le site nécessitant une mise en sécurité fera usage de clôture et portail adaptés. 

Toutefois, en présence potentiellement de la tortue d’Hermann et d’autres animaux de petites tailles après 

les travaux du fait de l’environnement naturel proche, des passages sont à prévoir de manière régulière 

dans la clôture si l’étanchéité du site n’est pas assurée, une fois les travaux achevés et le site en 

fonctionnement.  

4- Intérêt général du projet et discontinuité urbaine  
 

a. Un nécessaire renforcement des services publics et des moyens de 

gestion des collectivités publiques.  

Comme le montre les données contextuelles, la communauté de communes de Celavu Prunelli est 

un territoire divers et dynamique qui bénéficie d’un contexte favorable à plusieurs égards. La stratégie 

intercommunale est axée sur une optimisation de ces moyens humains et techniques et entrevoit l’intérêt 

d’une planification élargie à l’ensemble des communes pour fédérer ses membres autour d’un projet 

commun. Plusieurs engagements sont pris et des projets lancés dans ce sens. Entre autres, il faut noter 
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comme l’un des objectifs principaux celui de proposer une activité fédératrice permettant le développement 

d’une économie locale circulaire, à offrir à ses agents de bonnes conditions de travail et à fournir aux 

administrés des services de qualité, dans le cadre de l’exercice de ses compétences. 

Avec le soutien de la Commune de Bastelicaccia, qui met à disposition le foncier actuel, l’EPCI Celavu-

Prunelli a pour projet : 

• La construction d’un centre technique communautaire mutualisé entre la Commu-

nauté de Communes du Celavu Prunelli et la Commune de Bastelicaccia ; 

• La construction d’une cuisine centrale pour la préparation et la fourniture des repas 

dans les cantines scolaires et les crèches de son territoire, ainsi que pour un service 
de portage de repas aux personnes âgées. 

 

Il est d’intérêt général de renforcer la qualité du service public intercommunal et communal au 
regard des besoins prononcés d’une population en augmentation et d’une nécessaire optimisation 
des frais de gestion.  

 

b. De la nécessité d’épargner des sites à enjeux écologiques et agricoles  

 

Le choix de ce site présente l’avantage d’une localisation optimale en termes d’accès vis-à-vis des deux 

vallées mais aussi du fait de ses caractéristiques à faibles enjeux écologiques et agricoles. L’utilisation d’un 
espace partiellement modifié et artificialisé constitue un bénéfice pour réduire la pression sur les espaces 

ayant d’autres vocations. L’étalement urbain a provoqué un bouleversement des paysages et des 

écosystèmes de Bastelicaccia. Le PLU a accompagné ce mouvement mais l’urbanisation a été le premier 

facteur de consommation foncière et de dégradation des milieux. Aujourd’hui, la commune comme l’EPCI 
cherche à privilégier le recyclage foncier. Après avoir étudié plusieurs options, ce site est le seul à ne pas 

induire une destruction d’espace agricole et à présenter peu d’enjeux environnementaux. Il présente en 

plus l’avantage de nuire peu aux espaces résidentiels en étant à l’écart des principaux quartiers. Les impacts 

de ce projet induits par son fonctionnement sont suffisamment importants au quotidien pour imposer un 

site en discontinuité urbaine.  

  

Il est d’intérêt général de préserver les terres agricoles et naturelles comme il est d’intérêt général 
de ne pas exposer la population à de nouvelles nuisances dans leur lieu de vie. Dans cet intérêt, 
le site retenu répond aux besoins et ce choix justifie la procédure de discontinuité. 

 

7- Impacts environnementaux et solutions pour les 

réduire/compenser 
 

a. Impact relatif à l’artificialisation des sols  

 

Le projet occupe un site ayant fait l’objet d’aménagement divers dont il reste un bâtiment en ruine 

et deux plateformes ayant accueilli les courts de tennis. Les espaces nus sont aujourd’hui en friche et 

renaturés partiellement. Une piste traverse le site d’amont en aval pour desservir une propriété en amont.  
 

Le projet modifie de manière importante le niveau d’imperméabilisation des sols car les besoins liés à la 

présence quotidienne des poids lourds imposent de traiter les chaussées de manière adéquate. Les aires 

de chargement et de déchargement ou encore l’aire de lavage ne peuvent atteindre environ 6725 m² de 

surface imperméabilisée.  
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Les emprises imperméabilisées représentent une surface d’environ 6725 m², soit 60% du périmètre  qui 

lui couvre 11080 m². La parcelle 2817 en fond de vallon sera, quant à elle, la plus touchée à 90 % au 

moins. Celle du talus, par sa topographie sera épargnée en grande partie.  
 

  

 
 

Les espaces végétalisés avec des sols non revêtus ou matériaux perméables sont  :  

- Aires de stationnement véhicules légers (env.1715 m².)  
- Aire de repos extérieure personnel. 

- Le talus. 

 

La nature du projet et la surface des deux parcelles ne laissent pas une marge de manœuvre pour maintenir 
une surface plus importante en espace vert ou naturel. L’option qui consistait à ne faire qu’un seul bâtiment 

pour les deux projets aurait permis de libérer de la surface au sol, soit environ 700 m². Le stationnement 

aurait été organisé différemment libérant le fond de la parcelle 2716. Le gain d’espace imperméabilisé ne 

compense pas les autres avantages comme celui de maintenir le bâti en RDC et donc de réduire les impacts 
visuels.  

 

Taux d'imperméabilisation des parcelles : environ 60 %  
Le site et sa configuration ne permettent pas une alternative à un impact moins significatif.  

 

b. Impact relatif à la circulation et à la sécurité  

 

Le site est situé en impasse et accessible par une voie de service calibrée pour les véhicules du 

centre technique de la CDC. Elle est donc adaptée aux véhicules qui accéderont à la cuisine centrale et au 

centre technique.  

Cette voie est peu fréquentée ce qui limite donc le risque d’accident du fait de la circulation. L’aire de 

retournement se situera dans le site exploité. 

Cette voie technique, publique, aboutit au niveau de la voie qui longe la RT et qui dessert l’ensemble des 
commerces de part et d’autre de la RT. Elle permet aussi de s’insérer dans la RT qui va en direction de la 

vallée de la Gravona.  

Les voies sont calibrées de manière adéquate ; les flux seront cependant bouleversés au quotidien.  

Dans le but de réduire les nuisances générées par le trafic de véhicules et de faciliter l’accès à la parcelle, 

il pourrait être envisagé de relier la voie d’accès au site en impasse, à la route de la station, plus au nord, 

via le centre technique de la Collectivité de Corse, comme présenté sur l’illustration page suivante. Bien que 

traversant une zone résidentielle, ce tracé permettrait de créer une boucle et de relier plus facilement la 

commune de Bastelicaccia. Pour accéder à la vallée du Prunelli, la traversée des zones résidentielles est 

inévitable. 

La commune pourra utilement se rapprocher des services de la région pour négocier un tel aménagement.  
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En l’absence de transport en commun, le projet doit prévoir des stationnements pour l’ensemble 
du personnel. Le stationnement est prévu à l’intérieur du site et il est calibré en fonction du personnel qui 

sera engagé. L’éloignement du centre urbain ne permet pas un accès piéton. Le co-voiturage pourra 

permettre de réduire le nombre de voitures au quotidien.  

c. Impact en matière de gestion de la ressource  

Les deux établissements seront consommateurs d’eau :  

- Elaboration des repas  

- Aire de lavage pour au moins 27 véhicules. 

 

L’ADEME estime la consommation en eau par repas entre 10 et 20 l, soit une consommation quotidienne 
de 1500 x 15 l = 22 m3/jour et de 215000 x 15l = 3225 m3/an 

 

Les consommations liées à la présence des agents découlent de l’utilisation des sanitaires. On estime la 

consommation moyenne d’un employé à 40 l/jour.  
Les deux projets comptent environ 50 agents, soit une consommation moyenne de 2 m3/jour.  

 

La difficulté réside dans l’estimation des quantités d’eau nécessaire au nettoyage des véhicules ; elle est 

variable selon les techniques mises en place, selon le recours ou pas à des eaux de pluies ou à la 
réutilisation des eaux, une fois traitées. Les bibliographies indiquent des consommations de l’ordre de 300 

Centre 

technique CDC 

Site projet 

Voirie à créer via 

parcelle de la CDC 
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litres. Le rapport n’indique pas la fréquence des lavages mais sachant que le parc de camions du centre 

technique s’élève à 27 camions, l’estimation pour un lavage de l’ensemble du parc s’élève à 8 m3. 

  
La conception des nouveaux bâtiments sera conçue de manière à proposer des solutions innovantes voire 

expérimentales en matière de réduction des besoins en eau ou de recyclage de l’eau. 

Les espaces verts seront peu nombreux, aussi l’arrosage ne constituera pas un poste important. Il sera 

plus important en début de la vie du projet pour faciliter l’enracinement des jeunes arbres et arbustes. Le 

projet étant en fond de vallon, il est fort probable que le système racinaire profite d’une ressource 

souterraine.  

 

Le projet sera un projet consommateur. Bien que le projet soit raccordé au réseau public, face 

aux changements climatiques et aux baisses de ressources, toutes les mesures qui permettent 

de réduire la consommation d’eau potable ne sont pas à négliger. Si la cuisine doit recourir à 

l’eau potable, l’aire de lavage peut faire usage d’une eau brute ou traitée. Ces moyens sont déjà 

pratiqués dans d’autres centres techniques. Le porteur de projet pourra s’intéresser.  

 

d. Impact sur les besoins énergétiques et productions de GES 

La cuisine centrale est un équipement public énergivore : la livraison, le stockage de denrées, leur 

transformation et leur conditionnement avant livraison mobilisent des sources énergétiques productrices de 

GES. L’étude suivante nous éclaire tant sur la nature des pollutions que sur les solutions qui permettent de 

les réduire :  

  

  
Restauration Collective et Développement Durable – Guide méthodologique – Midi Pyrénées, ADEME, ARPE, IRQUALIM 
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Restauration Collective et 
Développement Durable – Guide 
méthodologique – Midi Pyrénées, 
ADEME, ARPE, IRQUALIM 

 

Le centre sera raccordé au réseau régional ayant pour principale source énergétique l’hydraulique 

et le fossile. Face aux changements climatiques et à l’urgence de réduire les émissions de GES, les objectifs 

en matière de production énergétique doivent viser des ressources non polluantes tout en ayant une 

stratégie de sobriété.  

La conception des bâtiments sera exigeante à cet égard pour le confort des agents et pour réduire 

les pollutions induites par ces consommations énergétiques. Chauffage et climatisation sont des postes 

majeurs ; pour la cuisine centrale les espaces réfrigérés sont importants et fonctionnent toute l’année. Afin 

de réduire le poids de cette charge incontournable, la production énergétique sur le site est adaptée et à 

encourager.  

L’intercommunalité a envisagé d’installer des ombrières solaires pour protéger les camions et engins. La 

surface de cet espace dédié est de 1500 m². 

Les toitures de deux bâtiments peuvent également recevoir des panneaux. L’emplacement vis-à-vis de 

l’imposant talus peut réduire l’efficience de leur installation notamment en hiver.  

L’éclairage est une dépense secondaire mais il sera étudié à l’intérieur comme à l’extérieur pour réduire les 

besoins énergétiques. Un éclairage solaire est fortement recommandé ainsi que des horloges ou des 

capteurs de présence. Ces mesures auront aussi un effet positif sur le milieu naturel, en réduisant la 

pollution lumineuse déjà forte dans la vallée à cause de la présence de l’aéroport.  

La cuisine centrale sera un équipement consommateur en lien avec la chaîne du froid, 

indispensable. Le centre technique ne génère pas de besoins particuliers. Les bâtiments seront 

de conception neuve ce qui assurera leur performance énergétique. Le mode de gestion sera 

aussi déterminant pour optimiser les dépenses énergétiques.  

Par ailleurs, le projet veut apporter une réponse en instaurant des panneaux solaires.   
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e. Impact en matière de production de déchet s  

Les deux établissements auront une typologie de déchets distincte à gérer. En effet, la cuisine 

centrale en transformant la matière première aura un volume de déchet vert à composter très important 

ainsi que des emballages.  

Le centre technique aura des déchets issus de l’entretien de la voirie et de résidus ponctuels. 

Une gestion durable est proposée.  

 

Les eaux usées sont quant à elles traitées par la station d’épuration de Bastelicaccia d’une capacité 

de 2000 EH et dont charge maximale en entrée est de 1214 EH. Avec une marge d’environ 800 EH, la 

STEP est en mesure de traiter l’apport nouvel issu de ce projet.  

Si au niveau de la cuisine centrale il faudra s’inquiéter de mettre en place un bac à graisse, le centre 

technique devra prévoir un pré-traitement autour du site de lavage prévu pour les véhicules techniques dont 

les camions de ramassage d’ordures ménagères.  

En termes de déchets, la phase de chantier est aussi une source importante. Le porteur de projet 

a envisagé une gestion en conséquence.  

Pour la cuisine centrale, le rapport stipule :  

 
o Eaux usées  

Si selon le mémento assainissement-fiche 9 et sa méthode, la production d’eaux usées équivaut à 

80% de la consommation en eau potable et sachant que selon l’ADEME, un service de restauration 
nécessite la consommation de 10 à 20 litres d’eau par repas et la production de graisse dans les eaux 

usées est d’environ 25 g par repas, alors la consommation en eau a été ainsi évaluée à environ 15 à 30 

m3 /jour pour 1500 repas et à 4300 m3 pour 215000 repas/an ; 53 kg de graisses par an.  

De ce fait, la cuisine centrale produira :  

- 15 à 30 m3 x 0,80 = 12 à 24 m3 d’eaux usées  

ou 1500 x 0.25 EH/repas = 375 EH/jour suivant le ratio «EH restaurant» 

- 11 Agents x 0,3 EH = 3-4 EH/jour  

Le centre technique produira :  

- 39 Agents x 0,3 EH = 13 EH/jour  

- Centre de lavage = il est difficile d’estimer le besoin ; le rapport technique est 

silencieux à cet égard.  
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Sans compter le poste de l’aire de lavage, les eaux usées à prendre en charge sont évaluées à environ 

380 - 400 EH. Ceci représente la moitié de la charge supplémentaire que peut encore accepter la STEP.  

Toute mesure qui permettra de réutiliser les eaux usagées viendra soulager le volume à rejeter et traiter.  

L’aire de lavage si elle est équipée d’une filière de traitement des eaux, les eaux peuvent être 

réutilisées et ainsi réduire les consommations de plus de 80%. Indirectement, les eaux usées à traiter se 

réduisent d’autant.  

 
Source : https://memento-assainissement.gret.org/IMG/pdf/memento-assainissement-fiche9.pdf 

 

o Déchets alimentaires  
 

Les sources des déchets alimentaires seront les suivantes dont seulement une partie à traiter sur le site :  

• Préparation des aliments (déchets préparatoires) >> sur le site  
Cela concerne la matière organique et les matériaux non comestibles qui sont éliminés pendant 
le processus d'épluchage, de hachage ou de coupe des ingrédients, comme les peaux de 

légumes, pépins. 

• Restes des assiettes (déchets de plateau ou de service) >> hors site 

Il s'agit de la nourriture non consommée qui revient en cuisine après avoir été servie aux 

convives, par exemple des morceaux de viande laissés sur l'assiette, des portions de légumes 
non mangées, etc. 

• Surproduction (déchets de surproduction) >> sur le site 

Dans certains cas, il est produit plus de nourriture que nécessaire.  

Par exemple dans des restaurants, des cantines ou même dans les foyers. La nourriture 

excédentaire qui n'est pas consommée dans un délai approprié doit souvent être jetée, ce qui 
entraîne ce qu'on appelle des "déchets de surproduction" 

Il est important de minimiser la surproduction pour réduire le gaspillage alimentaire et les coûts 

associés. 

• Déchets de stockage (déchets périmés) >> sur le site 
Ce sont les aliments qui ont dépassé leur date de péremption et doivent être jetés. Ces déchets 

peuvent résulter d'une mauvaise gestion des stocks ou d'une estimation incorrecte de la quantité 

de nourriture nécessaire. 

• Restes de la cuisine (déchets de transformation) >> sur le site 

Il s’agit principalement des déchets générés pendant le processus de cuisson, comme les 
graisses et les huiles utilisées pour la cuisson, ou la nourriture qui a brûlé ou été gaspillée durant 

la préparation. 

 

Le rapport technique ne fournit pas de données quant aux quantités mais donne les moyens de prise en 

charge des déchets ; ces modalités suivent les obligations règlementaires.  

Afin de fournir une estimation grossière des volumes de déchets produits, nous retiendrons le ratio de 

l’Ademe de 115 g par repas ou convive. Estimant que plus de 80% des déchets sont produits sur site, 

alors 1500 repas x 0.115 g = 172 kg/j et 24,5 tonnes par an pour 215000 repas.  
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Selon des données nationales, l’ADEME estime que la restauration collective représente jusqu’à 10% des 

OM.  

Le projet a prévu les mesures pour mettre en place le tri à la source. La présence du centre technique 

facilite la collecte quotidienne.  

 

Le projet se raccordera à la STEP qui dispose d’une marge de presque 800 EH. Cet 
établissement suppose un besoin estimé à au moins 400 EH en l’état du nombre d’agents et de 

repas à produire. Les eaux usées de l’aire de lavage ne sont pas quantifiées mais il existe des 
dispositifs pour réduire les volumes rejetés à traiter.  

La commune étudie dans un cadre plus large le renforcement de la STEP à moyen terme car 
l’évolution de l’urbanisation est une source supplémentaire et le projet d’école va accaparer une 

capacité d’environ 100 EH. 

 

f. Impact sur les pollutions sonores   

Le site actuel est sans usage donc il est exposé aux nuisances induites par la circulation de la RT. 

La réalisation du centre va introduire une nuisance quotidienne sur le site :  

- Circulation quotidienne des véhicules sauf le week-end.. 

- Moteurs des équipements. 

Le fonctionnement des établissements 

Concernant le bruit, il s’ajoutera à celui généré par la RT, qui est constant. Le voisinage du projet est 

constitué d’une maison occupée à l’année et du centre technique. Cette maison sera exposée 

inévitablement puisque la route d’accès passe devant. L’accès à la parcelle est attenant à celui de la maison.  

Les principales sources de bruit sont la circulation des véhicules des 50 agents et des camions bennes, 
utilitaires et PL de livraison des repas et marchandises. Les moteurs des équipements divers de la cuisine 

centrale seront aussi une source de bruit.  

Comme indiqué dans le rapport de faisabilité :  

« Un soin particulier sera apporté au traitement des entrées / sorties du site sur les voies publiques de 

façon à éviter toute perturbation et tout danger. 

Les manœuvres et marches arrière devront être évitées en privilégiant une circulation en sens unique et 

antihoraire. » 

 

Il n’y a pas de mesures de réductions supplémentaires autre que l’éloignement des bâtiments en fond de 

parcelle, point le plus lointain de la maison exposée. Pour la circulation, il n’y a pas de solutions de réduction. 

 

La période du chantier 

Le chantier sera une source de nuisance diurne temporaire à cause de la présence des engins et des 
entreprises pendant la durée du chantier. Cette nuisance est essentiellement liée aux bruits des engins et 

de la présence humaine.  

Des risques de pollutions des sols peuvent survenir accidentellement : huiles, carburants, métaux… La 

nature des sols, l’absence de pente et l’éloignement de la nappe phréatique et des ruisseaux permettent 

de conclure à un risque faible.  

 

Le projet s’inscrit dans un site très proche de la RT et d’une habitation. Les nuisances sont déjà 
présentes mais elles vont être intensifiées avec les allers et venues des PL et VL. L’emplacement 
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de ce projet est à l’écart des zones résidentielles mais il n’évitera pas les nuisances pour la 
maison déjà existante malgré l’éloignement des bâtiments en fond de parcelle.  

Il n’y a pas d’enjeu concernant la pollution sonore ni la pollution lumineuse.  

 

g. Impact vis-à-vis des eaux pluviales  

Le projet artificialise les sols qui aujourd’hui, sont perméables. Cette imperméabilisation est liée à 

l’emprise des deux bâtiments mais également aux voies et aires de stationnement. Si dans d’autres projets, 

il est recherché de limiter l’imperméabilisation des aires de stationnement et de certaines voiries par l’usage 

de revêtements adaptés, ici la nature du projet limite cette alternative. En effet, dans les deux cas, la 
présence quotidienne de poids lourds et la nécessité d’aménager des espaces d’entretien, de chargement 

et de déchargement… impose un revêtement durable.  

Les surfaces qui produiront des eaux de surfaces :  

 

Total : 6725 m² dont 1714 m² de stationnements qui pourraient bénéficier d’un revêtement perméable.  

 

Le projet a prévu de se raccorder au réseau public d’eaux pluviales dont le caniveau aérien se situe à 

l’entrée du site. Celui-ci se déverse dans un bassin créé dans le cadre de l’aménagement de la RT. Il faudra 

cependant traverser la chaussée. Le niveau d’imperméabilisation ne permettra pas une infiltration sur la 
parcelle et compte tenu de la disposition des aménagements, il n’y a pas de place pour créer un bassin de 

rétention interne. La seule option consisterait à faire un bassin enterré ce qui n’est pas une option ici car 

le point bas coïncide avec l’entrée du site et les voies d’accès.  

  

Bassin de rétention Eaux pluviales de la RT et de la route de desserte locale 

 

Le règlement du PLU offrira la possibilité de proposer des dispositifs de récupération et de stockage. Les 
besoins en eau pour le fonctionnement du site sont réels ; l’usage d’eau non potable peut être pertinent, 

notamment pour le lavage des véhicules. Si les eaux des toitures ou des ombrières n’auront pas  

Les eaux de ruissellement des voies et parking seront chargées en MES dont des hydrocarbures. Des 

dispositifs de traitement sont à prévoir si ceux du bassin en place sont insuffisants.  
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L’imperméabilisation du site est inévitable au regard de la nature du projet et de la surface du site.  

Le réseau public est proximité et raccordé à un bassin ; la récupération d’eaux pluviales des 

toitures et ombrières peut se présenter comme une possibilité pour réduire les besoins en eau 

liés au fonctionnement du site. 

 

h. Impacts sur les terres agricoles  

 

Le projet n’impacte pas des terres agricoles du fait du caractère partiellement artificialisé du site. 

Aucune déclaration de surface n’est ici identifiée, les terrains appartenant à la commune de Bastelicaccia.  

 

Il n’y a pas d’enjeu concernant la consommation de terres agricoles labourables et de pâturage 

vu l’état de lieux des parcelles, vu la configuration de cette petite dépression et l’environnement 

immédiat.  

Les sites alternatifs présentent quant à eux un véritable enjeu agricole. 

Ils ont été exclus pour ce motif. 
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i. Impact envers la faune et la flore  
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Il y a un enjeu faible vis-à-vis de la biodiversité locale à l’exception de la tortue d’Hermann 

potentiellement présente. Le choix de ce site en friche est moins impactant à plusieurs niveaux par 
rapport aux autres possibilités détaillées dans le rapport. Le projet n’aura peu voire pas de marge réelle 

pour conserver une partie naturelle en dehors du talus. Quelques mesures symboliques sont cependant 

envisagées : réduire la pollution lumineuse, éradiquer les essences envahissantes, planter des essences 

locales.  

Le projet acte la nécessité d’établir des mesures préventives en amont du chantier et pendant le chantier. 

Un suivi écologue est prévu.  

 

j. Impact vis-à-vis de Natura 2000 

 
Le projet est situé à 1 km du site Natura 2000. La nature de l’établissement et l’environnement 

dans lequel il s’insère permettent de dire que les nuisances directes et indirectes sont nulles. Il n’y a pas 

d’enjeux.  
Le périmètre du projet et le mode de fonctionnement sont circonscrits dans un site réduit à l’échelle de la 

vallée et occupe un espace qui a déjà été artificialisé.  

Biotope a eu la charge de cette analyse.  
 

Il n’y a pas d’enjeu compte tenu de l’emplacement du site éloigné de Natura 2000. 

 

k. Impact sur le paysage  

 

Le site de la parcelle est enclavé dans un micro-vallon situé en contrebas de la RT. Légèrement 

renfoncées, elles restent hors champ du grand paysage. Cette sous-unité de Bastelicaccia est dégradée en 

présence d’éléments de faible qualité. En effet, en présence de moyennes surfaces de type « boîtes à 

chaussures », de bâtiments techniques et d’équipements techniques (voies, bassin de rétention non 

végétalisé) et enfin de la friche sportive au sein même du site, la valeur paysagère est faible. En l’absence 
d’aménagement, lesdites parcelles s’enfrichent et restent un lieu de dépôt de végétaux dans le meilleur des 

cas.  

Si les parcelles sont furtivement visibles depuis la RT, elles ne participent peu au paysage de la voie de 

desserte locale car elle est en impasse et ne dessert que deux ou trois constructions.  
 

L’enjeu du projet sera donc analysé dans le cadre d’une amélioration du paysage routier. La RT accompagne 

la découverte du paysage en constituant le trait d’union entre la vallée du Prunelli et la Gravona. En effet, 

c’est dans ce sens de circulation que le site est visible ; visible à peine 8 secondes à une vitesse de 
circulation moyenne de 80 km/h. C’est donc un enjeu relatif.  

 

Le projet prend cependant à cœur d’apporter une amélioration ou à minima se préoccupe de s’intégrer 

visuellement. Par ses composantes, le projet risque d’être confronté aux mêmes faiblesses que celles qui 
sont évoquées ci-avant. Les « boîtes à chaussures » visent à réduire les coûts par des choix à minima à tous 

les égards.  

Ici, la collectivité porteuse du projet reste attentive aux propositions faites par l’urbaniste et la paysagiste 

pour accompagner qualitativement le projet sans remettre en question la logique de financement. Ce projet 

reste un projet technique qui a retenu ce site pour des raisons de maîtrise foncière et de positionnement 
stratégique mais également par sa place discrète dans le paysage.  

 

Ainsi, tenant compte des impératifs techniques évoqués par les études techniques réalisées par un BET 

spécialisé, les recommandations suivantes ont été prises en compte dans le but d’accompagner l’insertion 
visuelle mais aussi pour accompagner une mise en ambiance des espaces utilisés par le personnel.  
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Pour réduire les impacts visuels, le porteur de projet fait les choix suivants :   

- Une implantation du bâti en recul des voies ;  

- Des choix de coloris et de tons soutenus qui font référence au couvert végétal 
ou à des tons soutenus ;  

- Des volumes sobres en R+0 au lieu d’un seul en R+1 

- Suppression de la ruine 

- Des plantations arborées avec des essences locales.  

- Le stationnement d’une partie des PL en arrière-plan. 

 

Ce que le projet n’a pas pu améliorer du fait de la surface restreinte des parcelles mobilisées : 

- Eviter l’implantation des stationnements en avant-plan 

- Réduire les surfaces imperméabilisées en présence d’une part importante de 
voirie (obligation de séparer les circulations de la cuisine centrale et du centre 

technique) et d’un besoin important en stationnement.  

- La réalisation d’une clôture végétalisée faute d’espace le long des limites.  

- L’insertion visuelle des panneaux solaires en toiture.  

Reste posée l’option des ombrières solaires au niveau du parking frontal qui supposera une réduction des 

plantations et donc une moindre insertion visuelle. Le projet pourrait faire le choix de conserver une partie 

arborée pour atténuer les vues sur les façades lointaines ; et/ou de réduire les ombrières en fond de 

parcelles car elles ne sont pas visibles. Plantations et ombrières répondent aux exigences réglementaires 

en vigueur. 

 

Insertion optimisée avec arbres à haute tige.  

L’insertion visuelle pourrait trouver une réponse dans le maintien d’un écran végétal le long du talus de 
la RT qui est régulièrement défriché alors que des acacias se développent naturellement. Ce premier écran 

serait la solution la plus efficace vis-à-vis du paysage routier. Elle dépend cependant de la Collectivité de 

Corse et il est probable que des impératifs de sécurité ne rendent pas possible cette solution.  
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Une végétalisation spontanée du talus dans la percée vers le site 

 

Notons en dernier lieu que la mutualisation du site et la mise en place d’un règlement commun permet de 

mettre en cohérence les deux projets alors qu’ils ne sont pas liés. Cette cohérence facilite celle du paysage 

bâti produit.  

 

Le projet occupe une friche sportive revégétalisée par une avancée spontanée de la végétation. 

Le projet vient incorporer des composantes artificielles dans ce site à faible enjeu paysager. Les 

autres options foncières étaient bien plus sensibles. La qualité des constructions est déterminée 

par des impératifs financiers et techniques toutefois en retrait, en conservant une faible hauteur 

et faisant usage d’une teinte naturelle, l’impact des constructions est faible. Les aires de 

stationnement et voiries occupent l’avant-plan inévitablement par manque d’espace. L’option 

d’une végétalisation amenuise l’impact visuel ; celle des ombrières photovoltaïques propose un 

paysage plus technique. Un compromis peut combiner les deux options. La composition 

paysagère est limitée par les impératifs techniques et le manque de place. Elle a l’avantage de 

réduire la consommation foncière et les impacts environnementaux.  
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8- Bilan  

 
Le projet est porté par la communauté de communes du Celavu-Prunelli. Après une prospection 

foncière élargie à son territoire, il ressort que le site retenu est une ancienne friche de 1,2 hectare, 

anciennement occupée par des courts de tennis. Cela signifie qu'il s'agit d'un terrain déjà modifié par 

l'activité humaine, ce qui peut réduire certains impacts environnementaux liés à la destruction d'habitats 

naturels intacts. Les autres options portaient atteinte à des terres agricoles et à un environnement de 

qualité environnementale notamment aux abords de la Gravona, corridor écologique majeur.  

Le site est cependant en discontinuité urbaine, situé à environ 1,5 km de la zone urbaine principale, ce qui 

nécessite une étude de discontinuité urbaine pour justifier son développement. 

Le projet ne présente pas d’enjeu majeur. Bien qu’il soit situé en dehors des zones protégées comme les 

ZNIEFF et Natura 2000, il se trouve à environ 1,3 km de la zone Natura 2000 de Campo dell'Oro, qui 

abrite des espèces protégées comme la Linaire jaune (Linaria flava) et l'escargot de Corse (Hella ceratina). 

Le site est également dans un noyau de population de la Tortue d'Hermann, une espèce protégée, avec 

une densité estimée de moins de 5000 individus dans la zone. 

La présence d'espèces exotiques envahissantes a été notée, notamment le Mimosa argenté (Acacia deal-

bata), l'Herbe de la pampa (Cortaderia selloana), et l'Eucalyptus (Eucalyptus sp.). Ces espèces couvrent 
environ 20% de la surface du site et nécessitent une gestion appropriée pour éviter leur propagation. Pour 

la nécessité du projet, elles seront détruites.  

Le site est visible depuis la route territoriale RT40, mais il est situé dans un renfoncement, ce qui limite son 
impact visuel. Des mesures d'intégration paysagère, telles que la plantation de haies et d'arbres, serviront 

à minimiser l'impact visuel des nouveaux bâtiments, qui sont implantés dans le renfoncement. La vue 

plongeante depuis la RT expose le site au regard mais de manière très fugace. La végétalisation du talus 

de la RT apparaît comme l’option la plus efficace pour atténuer l’impact visuel. Les choix d’aspects exté-

rieurs des bâtis participent aussi à réduire l’impact visuel. 

Le projet implique la construction de bâtiments et d'infrastructures sur un terrain en friche, ce qui 

entraîne une consommation de sols. Les bâtiments prévus couvriront une surface totale d'environ 1604 
m² (890 m² pour la cuisine centrale et 714 m² pour les locaux techniques), soit environ 13,4% de la 

surface totale du site. Les espaces extérieurs (5212 m²) sont inévitablement imperméabilisés : aire de 

lavage, zone de livraison, parking poids-lourds… Environ 1700 m² pourraient être aménagés avec des 

revêtements perméables. La configuration des parcelles et les besoins exprimés laissent peu d’option dans 
les implantations et la disposition des aménagements. Rappelons aussi que la parcelle était partiellement 

artificialisée, en présence des tennis et d’un ancien vestiaire.  

Le site est desservi par le réseau public d'eau potable, avec un réseau principal de diamètre 150 mm. 
La consommation est estimée entre 10 et 20 l. par repas produit, soit entre 15 et 30 m3/jour, comprenant 

les besoins normaux lié à la présence des agents sur place. Il n’est pas possible d’estimer les volumes 

d’eau consacrées au fonctionnement du centre de lavage. Des mesures seront envisagées pour recycler 

l’eau et réduire les besoins.  

Des mesures peuvent être prises pour réduire les besoins découlant de l’aire de lavage des camions 

bennes. Le recyclage des eaux utilisées par la cuisine centrale constitue aussi une option. Le site sera 

fortement consommateur en énergie à cause de la chaîne du froid. Aussi, la pose de panneaux solaires est 
une option pertinente. Les déplacements des véhicules des deux établissements sont producteurs de GES. 

Il n’est pas envisagé à ce stade de recourir à une électrisation généralisée du parc de véhicules. Quelques 

bornes sont proposées pour les agents.  



Communauté de communes du Celavu-Prunelli -  104 

 

 
  

Il n'y a pas de zones humides identifiées sur le site, mais une gestion efficace des eaux pluviales sera 

nécessaire pour éviter les risques d'inondation et de pollution. Le site est équipé d'un réseau d'eaux plu-

viales sous forme de caniveaux aériens, capable de collecter jusqu'à 332 m³/jour d'eaux de ruissellement. 

Le projet maintient le fossé latéral (à l’est) qui longe le site et qui permet de drainer le petit bassin versant. 

Afin de fournir une estimation grossière des volumes de déchets produits, nous retiendrons le ratio 

de l’Ademe de 115 g par repas ou convive. Estimant que plus de 80% des déchets sont produits sur 

site, alors 1500 repas x 0.115 g = 172 kg/j et 24,5 tonnes par an pour 215000 repas. Selon des 

données nationales, l’ADEME estime que la restauration collective représente jusqu’à 10% des OM. Le tri 

est en place et l’intercommunalité dispose des moyens pour accompagner la bonne gestion de cette 

production de déchets. 

Le site est situé dans une zone d'aléa incendie moyen à faible, avec une borne incendie située à moins 

de 200 mètres. Cela renforce la protection contre les risques d'incendie et permet une intervention rapide 

en cas de besoin. Le site n'est exposé à aucun autre risque naturel. 

Le site se trouve dans la zone archéologique de Capitoro, ce qui peut nécessiter des études archéolo-

giques préalables pour éviter d'endommager d'éventuels vestiges archéologiques. Une étude archéologique 

préalable sera réalisée si lors de l’autorisation d’urbanisme cela est demandé.  

Bilan des Impacts Environnementaux 

Catégorie d'Impact Description Mesures d'Atténuation 

Biodiversité 

Présence de la Tortue d'Hermann et 

d'espèces exotiques envahissantes 

couvrant 20% du site 

Mise en place de mesures pour 

protéger la Tortue d'Hermann et 

gestion des espèces exotiques 

envahissantes 

Paysage 

Visibilité depuis la RT40 et 

modification du paysage local 

affectant 0,5 hectare de végétation 

Intégration paysagère des nouveaux 

bâtiments avec plantation de haies et 

d'arbres 

Eau potable 

Consommation estimée à sans 

comptabilisée le centre de lavage de 

15 à 30 m3/jour.  

Proposer le recyclage et la 

récupération d’eau pluviale 

Energie et GES 
Consommation élevée – chaîne du 

froid de la cuisine centrale 

Ombrière solaire  

Eclairage réduit à faible consommation 

Eaux usées  

STEP 2000 EH avec  une marge de 800 

EH ; besoin du projet env.380 -400 

EH. 

Raccordement à la STEP 

Déchets  

Déchets de chantier géré par un 

cahier des charges 

Production de déchets – cuisine 

centrale environ 24 tonnes de 

déchets alimentaires. Aucune donnée 

concernant les autres déchets dont 

emballages. 

Mise en place du tri à la source. 

Lutte contre le gaspillage alimentaire 

Compostage des déchets alimentaires 
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Catégorie d'Impact Description Mesures d'Atténuation 

Eaux pluviales  Gestion des eaux pluviales 

Gestion efficace des eaux pluviales 

avec un réseau capable de collecter 

332 m³/jour et limitation de 

l'imperméabilisation des sols 

Imperméabilisation 

des Sols 
60% environ 

Mise en place de systèmes de drainage 

durable et de surfaces perméables 

pour réduire le ruissellement 

Risques Naturels 

Risque d'incendie moyen à faible avec 

une borne incendie à moins de 200 

mètres 

Maintien des mesures de protection 

contre les incendies et plan 

d'intervention rapide 

Patrimoine 

Archéologique 
Zone archéologique de Capitoro 

Réalisation d'études archéologiques 

préalables sur 0,5 hectare 

En conclusion, le projet de cuisine centrale et de locaux techniques intercommunaux à Bastelicaccia 

présente des impacts environnementaux car les vallées de la Gravona et du Prunelli sont des espaces 

riches. Le choix du site est la première des mesures pour limiter et éviter les impacts d’envergure. La 
dégradation ancienne de ces parcelles à la suite de divers travaux limite la présence des espèces sensibles. 

Dans le noyau de population de la tortue d’Hermann, le projet saura prendre les mesures préventives et 

l’expertise des écologues permettront de prendre les bonnes mesures. Le paysage routier est partiellement 

dégradé et le site offre un renfoncement qui limitera l’impact visuel. Les plantations et la qualité 
architecturale des constructions sont au cœur de la réussite de l’insertion du projet. La question des 

nuisances liées à la hausse notable de la circulation sur cet axe reste entière et inévitable.  

 

Le projet est d’intérêt général dès lors qu’il est au service de la population. Il l’est aussi car il vise 

à optimiser la gestion des moyens techniques publics et offrir des conditions de travail de qualité 

à ses agents. En dernier lieu, ce projet s’inscrit dans une approche de développement durable en 

mobilisant la logique des circuits courts et notamment le secteur agricole local, dynamique et 

bien implanté. Le choix du site est pertinent dès lors que les impacts sont faibles et que des 

mesures proportionnées et adaptées sont proposées.  
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